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Madame, Monsieur, 
 

 
 Veuillez trouver ci-dessous la liste des documents à apporter pour l’inscription de votre enfant 
affecté à l’issue du 1er tour dans notre établissement pour la rentrée scolaire 2021-2022.  
 

 
 

INSCRIPTION EN 1ère année CAP :   -Production et Service en Restaurati ons 
                                                             -Cuisine 
                                                            -Commercialisation et service en Hôtel, Ca fé,   
                   Restaurant 
 

INSCRIPTION EN 2nde BAC PRO : -Accompagnement Soins et Service à la Pe rsonne 
                                                         -Métiers de l'Hôtellerie et de la Restauratio n 
 

 
Pièces à joindre :  
 
� 1 relevé d’identité bancaire 
� 1 photocopie de la carte d’identité de l’élève (recto-verso) ou 1 photocopie du livret de famille 
� Pour les parents divorcés une copie du jugement de divorce 
� 1 attestation d’assurance 
� Photocopie de l’ASSR 2 
� 1 certificat médical d’inaptitude à la pratique de l’éducation physique et sportive (si élève inapte) 
� photocopie du carnet de santé mentionnant les vaccins mis à jour et carnet de santé 
� 2 chèques (inscrire au crayon au dos des chèques les nom, prénom et classe de l’élève) : 
- 1 chèque de 10 euros à l’ordre de la Maison des Lycéens du Lycée des Métiers du Haut Forez (MDL + 
Photos + UNSS hors licence) 
- 1 chèque de 100 euros pour les internes à l’ordre de l’agent comptable du lycée du Haut Forez (chèque 
d’acompte pour l’internat retiré en septembre 2021).  
 
 
 
 
 
Si votre enfant fait partie du dispositif ULIS (handicap) ou s'il a bénéficié d'un PAI ou d'un PAP au collège, 
merci de nous transmettre tout document utile (décision MDPH, GEVASCO, autre document...) 
 

 
 
 

IMPORTANT 
 

 
TRANSPORTS SCOLAIRES :  
 

Pour les élèves demi-pensionnaires uniquement : 
Les familles doivent inscrire leur enfant par le biais du site internet : 
https://transportscolaire.loire.auvergnerhonealpes. fr  (voir informations sur le site à partir du 3 
mai 2021) 
 

 
 

 
 

Madame le Proviseur, 
 
 

J. MORISCO 


